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et de ses habitants
des élus engagés au service de 

clapiers



04 67 47 04 36         
pompesfunebresmejean@gmail.com          
2, chemin du Fesquet - CLAPIERS

Fortes de 12 ANS D’EXPÉRIENCE, nous accompa-
gnons les familles avec professionnalisme et bien-
veillance dans l’organisation complète des obsèques : 
inhumation, crémation et démarches administratives.

Reprise

7j/7

des Pompes funèbres

À vos côtés

24h/24

Le Jour d'Après

Nous proposons des contrats de prévoyance, un 
service de marbrerie, une chambre funéraire avec quatre 
salons de recueillement et une salle de cérémonie.
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POMPES FUNÈBRES

LE MOT DU MAIRE

Mes chers concitoyens,

Je voudrais débuter ce "mot du maire" un peu particulier, le premier de la 
mandature qui s’ouvre à la suite des élections municipales du 15 mars 
2026, par le plus évident : MERCI !

Merci à vous toutes et vous tous, Clapiéroises et Clapiérois, habitants de 
notre si cher village, pour la confiance que vous m’avez renouvelée en 
m’élisant de nouveau maire de Clapiers.

Je mesure parfaitement l’honneur, et la responsabilité, qui sont les miens 
à cet instant. Travailler au service de la commune et de ses habitants 
est l’engagement de toute ma vie, et je continuerai d’y consacrer toute 
mon énergie et ma détermination, aux côtés d’une équipe motivée et 
passionnée.

Merci aux agents de la Commune qui ont permis la bonne tenue de ce 
scrutin essentiel, et à tous les citoyens qui se sont rendus aux urnes pour 
faire vivre notre démocratie locale.

LE MOT DU MAIRE - 3

Les Paysans du Coin 
vous accueillent 

dès maintenant dans 
leur magasin rénové

1870, bd de la Liberté 
en face du centre commercial La Croisée
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Vous pouvez compter sur votre maire, et 
l’équipe municipale qui m’entoure, pour 
tenir les engagements que nous avons 
pris devant vous : ceux de servir l’intérêt 
général de Clapiers et de ses habitants, de 
protéger tout ce qui fait notre richesse et la 
qualité de la vie dans notre village, et d’agir 
résolument pour améliorer ce qui peut l’être 
pour préparer la commune face aux enjeux 
du changement climatique et pour que 
toujours, il fasse bon vivre à Clapiers.

Une nouvelle page s’ouvre désormais, et je 
sais que nous écrirons ensemble un beau 
chapitre de l’histoire de Clapiers.

Avec tout mon dévouement,

Votre maire,



INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL
LE MAIRE ÉLU ET UNE NOUVELLE ÉQUIPE AU TRAVAIL

Ce samedi 21 mars s’est tenue 
l’installation du nouveau Conseil 

municipal, un moment fort de la vie 
démocratique locale. Lors de cette 
séance publique, l’écharpe de Maire a 
été remise à Eric Penso, élu officiel-
lement par les conseillers municipaux 
devant les Clapiérois venus nombreux.

Sandrine MINODIER
 Première adjointe

Gilles DUTAU

Myriam BUI-XUAN

Paula DIAS

Laïla BOUGERET

Laurent ALIBERT

Julien BASCOUL
Deuxième adjoint

Khansa EL KOUKI

Thierry BATUT

Dima CAVADORE

Guillaume COUPÉRIE-EIFFEL

Grégor NOIREZ

Séverine TEILHARD-RIOLA
Troisième adjointe

Catherine BERTHET-CAHUZAC

Quentin MACKRÉ

Sandrine PERRIER

Sandrine VIAUD

Guillaume BUREL
Sixième  adjoint

Florence GRANJEAN
Septième adjointe

Guy MARTRE
huitième adjoint

Paul BERTRAND
Quatrième adjoint

Pascal RIBES

Magali JOUBE

Cheikh LO
 

Karim EL MOUDDEN

Aurélien CLEMENT Amandine TEMPIER

Anne VINCENT-FAGOT
Cinquième adjointe

   Les conseillers municipaux du groupe minoritaire

Eric PENSO
Maire
Conseiller métropolitain

/  v ie  c itoyenne

La cérémonie s’est poursuivie avec l’élection des huit adjoints : 
Sandrine Minodier, Julien Bascoul, Séverine Teilhard-Riola, Paul Bertrand, 
Anne Vincent-Fagot, Guillaume Burel, Florence Granjean et Guy Martre.  
À chacun d’eux, le maire a remis l’écharpe tricolore lors d’un moment 
solennel. La soirée s’est achevée par un temps d’échange convivial, 
symbole d’un engagement commun au service des habitants. Vous 
retrouverez dans un prochain numéro les délégations attribuées aux élus. 

La salle Georges Dezeuze aussi pleine que possible
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VIE CITOYENNE - 4 VIE CITOYENNE - 5

Les adjoints au maire

        Les conseillers municipaux du groupe de la majorité



VIE CITOYENNE - 6

/  v ie  c itoyenne

VIE CITOYENNE - 7

UNE NOUVELLE PAGE S’OUVRE : 
LE PREMIER DISCOURS DU MAIRE ÉRIC PENSO

Mesdames, messieurs, mes chers concitoyens,

Vous venez de me renouveler largement votre confiance, 
ainsi qu’à mon équipe, lors des élections municipales 

du dimanche 15 mars dernier pour continuer à gérer au 
mieux les intérêts de notre Commune, et piloter son action.

Malgré l’expérience qui est la mienne, je vous laisse 
imaginer l’émotion que je ressens à cet instant, cet instant 
je le partage avec vous tous, famille, amis, élus, concitoyens.

Je vis une fois encore pleinement l’honneur que vous me 
faites en me confiant cette responsabilité importante et à 
laquelle je vais à nouveau consacrer toute mon énergie –et à 
priori je n’en manque pas- au cours des six prochaines années.

C’est en Clapierois conscient de la chance qui m’est donnée 
que je m’exprime donc ! J’entends continuer à être le maire 
de toutes les Clapiéroises et tous les Clapiérois au service 
de l’intérêt général et de notre belle commune de Clapiers 
où chacun s’accorde à dire qu’il fait bon vivre et cela c’est le 
fruit des diverses municipalités qui seront succédées au fil 
des années.

Avant de développer mon propos, je souhaite pouvoir 
remercier plusieurs personnes présentes ici ce soir.

Vous m’excuserez d’être un peu long sur ce point, mais je 
pense que c'est important de le faire publiquement.

M’exprimant dans cette salle Georges Dezeuze, notre 
grand peintre et maître clapiérois que j’ai eu la chance de 
connaître, je pense évidemment à mes défunts parents, 
infatigables animateurs de ce lieu dans les années 70 et 80.

Je remercie ma merveilleuse épouse et mes formidables 
grands enfants qui m’ont encore moins vu ces derniers 
mois et qui acceptent depuis longtemps de partager les 
contraintes de cet engagement de chaque jour.

Merci aussi aux élus sortants qui se sont investis au service 
de leur commune au cours des derniers mandats qu’ils 
soient des groupes majoritaires, mais aussi minoritaires et 
qui ont fait le choix de prendre du recul.

Merci à tous mes amis, très souvent compagnons de l’ombre 
pour leur aide à mes côtés ces derniers mois.

Merci beaucoup à tous mes colistiers élus ou non élus pour 
leur travail au cours de ces derniers mois pour l’élaboration 
collective du programme sérieux et ambitieux que nous 
avons présenté aux Clapiérois et que nous honorerons !

Et merci pour la campagne sérieuse et riche de dialogue et 
d’échanges de terrain que nous venons de mener.

Merci aux Clapiéroises et aux Clapiérois qui nous ont soutenus, 
et ont fait le choix de voter pour notre liste "Continuons d’agir 
pour Clapiers", mais aussi à celles et ceux qui ne l’ont pas fait...  
Nous leur montrerons que nous sommes dignes de cette confiance.

Merci au personnel communal pour son engagement au service 
des habitants, ses ccompétences et son dévouement.

Merci à ceux que j’ai pu oublier, je le regrette sincèrement si c’est 
le cas… Et enfin MERCI aussi à vous toutes et tous ici ce soir 
pour votre présence, vous êtes nombreux, cela nous honore ! 
 
J’ai eu la chance d’arriver à Clapiers dans ma toute petite 
enfance, d’y grandir, d’y avoir élevé mes propres enfants, de 
voir le village se développer harmonieusement et s’enrichir 
de nouveaux concitoyens ! Clapiers, c’est la passion d’une vie 
d’engagement. J’aborde donc ce nouveau mandat sous les 
auspices de la confiance, de la liberté et de l’éthique.

La confiance c’est celle que vous m’avez 
témoignée et qui m’honore, et que je place en 
chacun d’entre vous pour me soutenir, m’aider, 
m’enrichir de vos apports dans la conduite de 
notre village.

La liberté sera celle de faire passer le bon sens 
et l’intuition avant l’idéologie. C’est pour moi 
essentiel !

L’éthique accompagnera comme toujours 
chacune de mes décisions.

Je ne reviendrai pas ce soir en détail sur notre 
programme et nos engagements…vous savez 
bien, et vous l’avez approuvé, que nous nous 
situons dans la continuité avec ce que j’ai appelé 
"un souffle nouveau", qui porte des projets 
d’avenir pour Clapiers, et une formidable équipe 
largement renouvelée !

Protection et préservation de notre cadre de vie 
et de notre environnement exceptionnel, amé-
nagement de l’espace public et du centre-village 
pour le rendre plus agréable à vivre, transition 
écologique et énergétique de la commune, ren-
forcer le lien social et la convivialité, continuer à 
favoriser l’épanouissement des enfants et leurs 
conditions d’apprentissage, développer encore 
les espaces de démocratie participative, pro-
mouvoir la culture, le sport…

Nous ne manquons pas d’idées pour améliorer 
encore la vie à Clapiers face aux enjeux de 
demain, et le suffrage de nos concitoyens a 
validé et encouragé l’orientation que nous avons 
proposée.

Ces projets sont nombreux, notre énergie 
forte et nos engagements seront tenus, car 
raisonnables, même s’ils sont ambitieux, 
répondant à vos besoins à vos attentes. Vous 
pourrez compter sur nous dans le respect de 
chacun et l’écoute de tous.

Et nous sommes déjà au travail pour tenir ces 
engagements, et faire avancer Clapiers. 

Ce qui marche à Clapiers - sans doute plus 
qu’ailleurs - est le fait que nous ayons une 
histoire commune, un esprit de village et un 
héritage à partager et surtout un avenir à 
"coconstruire".

Aujourd’hui un nouveau 
chapitre de l’histoire 
de Clapiers va s’écrire 
avec vous Clapiéroises 
et Clapiérois. Assurons 
ensemble à ce nouveau chapitre 
de notre histoire commune, 
qu’il soit épanouissant et riche en 
réalisations, au service du bien-vivre à 
Clapiers pour toutes et tous.

Merci encore 
de votre présence 
ce soir !

Vive Clapiers,
Vive la République.
Vive la France !

Installation du Conseil municipal 
à revivre sur la chaine YouTube 
de la Ville de Clapiers, un montage 
signé J-L Journet
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L'équipe majoritaireElection du maire par les conseillers municipaux
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/  v ivre ensemble

INSCRIPTIONS - PLACES LIMITÉES
Yoan Maurici ☎ 04 67 55 80 60
📧 convivialite@ville-clapiers.com  

ATELIERS SENIORS, GOURMANDISES ET PRÉVENTION

En avril, le service Vie de la cité invite les seniors de plus de 65 ans à participer, à des 
animations mêlant sorties découverte et ateliers mémoire.

/ Mémoir(e)s au dehors : 
ateliers mémoire et balades nature

GRATUIT

Réservé
 au plus de 

65 ans

Le service Vie de la cité, 
en partenariat avec l’as-
sociation Sud Loisirs, 
propose un programme 
original alliant stimu-
lation de la mémoire 
et balades en nature. 
Convivialité, partage et découvertes sont au 
cœur de ce cycle de 12 séances : profitez 
d’ateliers ludiques à la Maison des asso-
ciations et de promenades sur le territoire 
héraultais : rive du Lez, Domaine de Restin-
clières, Maison de la Nature, bord de mer… 
 
Consultez le programme complet 
sur site Web www.ville-clapiers.fr (actualités)
 
*Horaires susceptibles d’être adaptés selon les sorties.

LOISIRS SENIORS

Mardi 21 avril
8 h -17 h
Baux-de-Provence 
Saint-Rémy-de-Provence

/ Visite en Provence

Découvrez Picasso aux Carrières des Lumières
Plongez dans l’univers de Pablo Picasso et laissez-
vous emporter par les couleurs de son Espagne 
natale et les scènes parisiennes qui ont inspiré 
son œuvre. De "La Célestine" aux "Demoiselles 
d’Avignon", admirez la palette de l’artiste, du bleu 
mélancolique aux gris saisissants de "Guernica", 
le tout accompagné d’une bande-son immersive. 

Repas et visite de Saint-Rémy-de-Provence
Après cette immersion, partez pour une balade 
pédestre libre à Saint-Rémy-de-Provence, jalonnée 
de 19 reproductions des œuvres de Van Gogh, pour 
découvrir les paysages qui ont façonné son art 
(signalétique pour guider vos pas). Pause déjeuner 
libre : repas tiré du sac ou pris dans un établissement 
au choix de chacun.

COVOITURAGE
FRAIS DE STATIONNEMENT 
(coût partagé 3 € max/personne)
⚠ RDV 8 h sur le parking du parc 
bd de la Liberté. 

VIVRE ENSEMBLE - 8 VIVRE ENSEMBLE - 9
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Tous les jeudis
du 23 avril 
au 9 juillet

📸RETOUR EN IMAGES
        ACTIVITÉS SENIORS 

Atelier code de la route_19/02/26

Atelier danse_24/03/26

 Une vingtaine de seniors ont révisé le Code de la route dans une 
ambiance conviviale, entre échanges, mises en situation et bonnes 
pratiques pour une conduite sécurisée. 

Une vingtaine de seniors de plus de 65 ans se retrouvent à la salle 
Jean-Louis Barrault pour 4 séances de danse contemporaine, 
animées par Damien & Laure, professeurs passionnés depuis 
plusieurs années. Ces ateliers de “danse inclusive” privilégient 
l’expression, la mobilité et le plaisir du mouvement : sway, 
ondulations, spirales et ancrage au sol.

Fort du succès de la première édition, le Centre Communal d’Action Sociale 
de la Commune renouvelle l’initiative en vous proposant une deuxième 

Boutique éphémère.

FAITES LE TRI POUR LA PROCHAINE BOUTIQUE EPHÉMÈRE 
SOLIDARITÉ

Comment ça marche ?
Avant chaque ouverture, deux 
journées de collecte sont 
organisées pour recevoir les dons 
des habitants : vêtements de 
seconde main propres, en parfait 
état, pour hommes, femmes 
et enfants. Ces dons viendront 
garnir les portants de la boutique 
et permettront à chacun de 
s’habiller à moindre coût, dans 
une ambiance conviviale et 
bienveillante.

Un geste pour l’environnement 
et pour les autres 
En donnant ou en achetant à 
la boutique, vous participez à 
une démarche écoresponsable 
et solidaire. Les fonds récoltés 
soutiendront les projets et 
actions du CCAS de Clapiers. 
C’est bon pour la planète, pour le 
portefeuille, et pour le lien social !

COLLECTE 
DE DONS  

"VÊTEMENTS ÉTÉ" 
LES MERCREDIS

6 & 20 MAI
14 h-19 h

RDC de l'Espace Bonnier
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LA BOUTIQUE 
ÉPHÉMÈRE 
de CLAPIERS 

ouvrira ses portes
Samedi 20 juin

11 h à 19 h
RDC de l'Espace Bonnier

+ D'INFOS
☎ 04 67 57 08 58
www.ville-clapiers.fr

C’est stylé, économique 
et philanthrope !



+ D'INFOS
montpellier.fr/decheteries 

DES CONSEILS ?
📧  transition.ecologique@ville-clapiers.com
☎  04 67 55 90 17 

	        urlr.me/v8jnaM

RISQUES NATURELS - 11

/  r isques naturels

CLAPIERS RECONNUE EN CATASTROPHE NATURELLE 
APRÈS LES INTEMPÉRIES DE DÉCEMBRE 

La Commune de Clapiers a été reconnue en état de catastrophe naturelle 
à la suite des inondations et coulées de boue survenues entre le 19 et 

le 28 décembre 2025, selon un arrêté interministériel publié après avis de 
la commission compétente le 10 mars 2026.

Durant cet épisode, les cumuls de précipitations ont atteint une intensité ex-
ceptionnelle, avec une période de retour estimée à plus de 10 ans, traduisant 
un phénomène rare à l’échelle locale. L’arrêté permet d’activer le dispositif de 
reconnaissance de catastrophe naturelle pour les dommages causés par divers 
phénomènes, dont les inondations, les mouvements de terrain ou encore les 
événements climatiques majeurs.

INDEMNISATION DES SINISTRÉS
Cette reconnaissance ouvre droit, pour les habitants assurés, à une prise en 
charge des dommages matériels directs liés à ces intempéries, à condition que 
les biens soient couverts par un contrat d’assurance adapté et sous réserve de 
faire parvenir à votre compagnie d’assurance un état estimatif de vos dégâts ou 
de vos pertes sous 30 jours, donc avant le 17 avril 2026. Les indemnisations 
sont accordées lorsque les dégâts résultent directement de l’événement naturel 
et que les mesures de prévention n’ont pas suffi à les éviter.
La franchise applicable pourra toutefois varier en fonction du nombre d’événe-
ments similaires déjà reconnus dans la commune au cours des cinq dernières 
années. Sauf cas de force majeure, les assureurs ont l'obligation d'indemniser 
les personnes sinistrées dans un délai de trois mois après réception de l'état es-
timatif des dommages et pertes subis, ou bien, si elle est plus tardive, à compter 
de la date de publication de l'arrêté interministériel (ici le 13 mars 2026).

SÉCHERESSE 2025 REJETÉE 

En revanche, la demande 
de la reconnaissance de l’état 

de catastrophe naturelle 
pour dégâts résultants de 

mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation 
des sols de 2025 a été rejetée. 
Le critère météorologique n’est 

pas satisfait : l’humidité des sols 
est normale, aucune sécheresse 

ou réhydratation anormale n’a 
été constatée sur la commune 
ni dans les environs, rendant la 
décision, bien que regrettable, 

difficilement contestable.

Arrêté disponible sur
www.ville-clapiers.fr
(Actualités)

LE PRINTEMPS APPROCHE ! PROTÉGEZ LES OISEAUX 

Durant cette période, on évite de tailler, on évite d'élaguer et on évite de débroussailler.  
Il est possible d’adopter une gestion écologique en conservant de petites zones d’herbes 
hautes pour la faune et en privilégiant un débroussaillement en hiver (entre mi-octobre et 
fin février), période moins sensible pour la biodiversité. Sauf pour les habitations situées à 
proximité de forêts dans certaines zones exposées au risque d’incendie, où la réglementa-
tion impose une obligation légale de débroussaillement (OLD) (+ d’infos page 12).  

Du 15 mars au 15 août, la Ligue de protection des oiseaux (LPO) recommande de ne 
pas tailler les haies ! La saison de nidification commence et les oiseaux s'installent !  

Les écureuils sont aussi en pleine période de reproduction, et les petits se trouvent déjà 
dans les nids et loges des arbres. Ce sont des refuges en pleine activité : nids cachés dans 
les branches, larves d'insectes sous l'écorce, hérissons qui s'affairent.

/  transit ion écologique

RÉNOVATION DES LOGEMENTS 
UN ACCOMPAGNEMENT GRATUIT POUR LES MÉNAGES LES PLUS MODESTES

Montpellier Méditerranée Métropole met en place un dispositif d’accompagnement renforcé à destination des 
propriétaires occupants de maisons individuelles souhaitant engager des travaux de rénovation. Cette offre de 

service, entièrement gratuite, s’adresse en priorité aux ménages aux revenus très modestes, ne disposant ni d’épargne ni 
de capacité d’emprunt, mais confrontés à la nécessité de réaliser des travaux essentiels dans leur logement.

Un accompagnement complet contre la précarité énergétique
L’objectif du dispositif est de permettre la réalisation de projets 
de rénovation globale, incluant : 
▪des travaux lourds (structure, sécurité, salubrité), 
▪une rénovation énergétique performante, 
▪et, si nécessaire, des aménagements favorisant le maintien 
à domicile. 
Ces interventions visent à améliorer durablement les conditions 
de vie, à réduire les dépenses énergétiques et à rendre les loge-
ments plus sûrs et confortables.

Un soutien décisif sur le plan financier
Le dispositif permet : 
▪de mobiliser des aides complémentaires à celles de l’Agence 
nationale de l'habitat (Anah) et de la Métropole afin de limiter le 
reste à charge, 
▪d’identifier des solutions d’avance de trésorerie en attendant 
le versement des subventions.

Un accompagnement de A à Z
Un accompagnement complet est proposé à chaque 
étape : audit énergétique, définition des travaux, 
montage des dossiers d’aides (notamment avec 
l’Agence nationale de l'habitat), mobilisation de fi-
nancements pour réduire le reste à charge, aide au 
choix des artisans et suivi du chantier jusqu’à sa ré-
ception. Ce dispositif est mis en œuvre par GEFOSAT, 
une association reconnue pour son expertise dans la 
rénovation de l’habitat et la lutte contre la précarité 
énergétique.
 
Des places sont encore disponibles pour 2026, avec 
des inscriptions à effectuer dans les prochains mois.

+ D'INFOS  
☎ 07 57 18 36 33 

📧  amande.berato@gefosat.org

TRANSITION ÉCOLOGIQUE - 10

POINTS PROPRETÉ, UNE SOLUTION POUR TOUS VOS DÉCHETS

Les points propreté sont des déchèteries aménagées et gardiennées. Vous pouvez y déposer : déchets verts, 
cartons pliés, textiles, bois, mobilier, objets encombrants, huiles minérales, piles, batteries de voiture et déchets 

toxiques (solvants, dissolvants, peintures…), matériaux et gravats, métaux, déchets électriques et électroniques 
(appareils électriques usagés…).

MODE D’EMPLOI :
Accès obligatoirement avec votre carte Pass Métropole 
(à demander au Guichet unique, en mairie).
◾Particuliers : 
1 m3/usager/semaine max., véhicules de tourisme 
ou petits utilitaires (moins de 2 m de haut) uniquement. 
◾Professionnels et gros volumes : 
voir les déchèteries spécialisées (gravats, pneus, plâtres…)

◾VOS POINTS PROPRETÉ (fermés les jours fériés) 

🏼 Castelnau-le-Lez 
av. du Maréchal de Lattre de Tassigny : 
ouvert 7 j/7, 
9 h-12 h et 14 h-18 h 
sauf Mar. (14 h-18 h) et Dim. (9 h-12 h 30)

�🏼 Montferrier-sur-Lez 
2881-3045 route de Mende : 
ouvert 6 j/7 (fermé le Jeu.), 
9 h-12 h et 14 h-18 h 
sauf Mar. (14 h-18 h) 
et Dim. (9 h-12 h 30).
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Obligations Légales de Débroussaillement 
VOTRE MEILLEURE PROTECTION CONTRE LE FEU
 

Comme chaque année, avant l’été, il est obligatoire pour tout propriétaire d'une construction située à moins de 200 mètres 
d’un massif forestier, de s’occuper du débroussaillement de son terrain. Débroussailler, ça permet de réduire grandement 

les risques d’incendie et de faciliter en cas de feu l’action des pompiers pour sauvegarder les habitations de la progression 
des flammes. À Clapiers, les propriétaires concernés reçoivront une information dans leur boîte aux lettres.
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Le débroussail-
lement doit être 
réalisé sur une 
profondeur de 50 
mètres autour des 
constructions ainsi 
que sur 5 mètres 
le long des voies 
d'accès.

50 m

5 m
5 m

Retour d’expérience, à la suite 
des derniers grands incendies 
qui ont frappé notre pays :
✅ 90 % des maisons entourées 
de 50 m de terrain débroussaillé 
n’ont pas été touchées,
✅ 62 % des maisons entourées 
par moins de 20 m de terrain dé-
broussaillé ont été endommagées.

RAPPEL : 
Le brûlage des végétaux 
est interdit toute l’année !
(sauf dérogations) :
🚫 Pour préserver la qualité de l’air 
🚫 Pour ne pas gêner les voisins 
par la fumée
🚫 Pour ne pas générer un incendie

QUE FAIRE 
DE VOS VÉGÉTAUX ?
👉 DU COMPOST : Montpellier 
Méditerranée Métropole met 
gratuitement à votre disposi-
tion un composteur individuel. 
Installé dans le jardin, il produit 
un fertilisant naturel à partir de 
vos déchets verts, mélangés aux 
déchets de cuisine non gras…
Adressez-vous au guichet unique, 
en mairie ou allez sur le site Web : 
www.montpellier3m.fr

👉 LES DÉPOSER
 DANS UN POINT 
PROPRETÉ DEMETER
(PAGE 10)

A Clapiers, nous sommes tous attachés à notre belle forêt, qu’il faut protéger : 
le climat sec de l’été et l’augmentation des épisodes de sécheresse et de 
canicule la rendent d’autant plus vulnérable. 

🚫 Les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) incombent 
aux propriétaires des terrains ou des constructions et installations de 
toute nature. Selon la loi, "le débroussaillement et le maintien en état 
débroussaillé doivent être réalisés sur une profondeur de 50 mètres 
autour des constructions, chantiers et installations de toute nature. Les 
travaux sont à la charge du propriétaire. Attention, le débroussaillement de  
50 mètres doit être réalisé de façon continue sans tenir compte des limites 
de la propriété, les travaux peuvent s'étendre sur la ou les parcelles voisines".
Par ailleurs, "le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé 
doivent être réalisés sur la totalité du terrain lorsqu'il est situé dans une ZAC 
(Zone d'Aménagement Concertée) ou un lotissement. Les travaux sont à la 
charge du propriétaire du terrain, que celui-ci soit construit ou non."

Concrètement, il s’agit de réduire les matières végétales de toute nature 
(herbes, branchages, feuilles...) pouvant prendre feu et propager un incendie 
aux habitations. Il peut s'agir par exemple d'élaguer les arbres et arbustes ou 
de couper et d'éliminer des broussailles et des arbres morts, dépérissants 
ou dominés. Des contrôles seront  réalisés jusqu’en juin 2026 pour vérifier 
l’exécution du débroussaillement à travers la commune, y compris autour 
des habitations, et les manquements aux OLD peuvent s’accompagner de 
sanctions financières.

ÉCHOS - 13
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TISSU ÉCONOMIQUE

SPORT

CYBERSÉCURITÉ

BIENVENUE À CLAPIERS
Coutellerie Clapiers vous propose sa 
gamme de couteaux de cuisine de 
fabrication artisanale.
☎ 06 36 38 95 39
📧  contact@coutellerie-clapiers.fr

DEUX JOUEURS D’EXCEPTION AUX RABBITS DE CLAPIERS-JACOU

Lila D’Hauteville et Lucas Dedieu sont devenus champions d’Europe 2025 de Baseball5 en équipe de France. Lila a aussi 
remporté l’Open de France 2026 où Lucas a également brillé. Il y a été élu MVP ("Most Valuable Player", joueur le plus 

important) pour sa contribution à la victoire de son équipe. Lila s’affirme comme une des meilleures joueuses mondiales de 
sa catégorie en Baseball5 et Lucas confirme son rôle majeur dans la discipline. Bravo à nos deux champions clapiérois !

10 BONS RÉFLEXES POUR SE PROTÉGER AU QUOTIDIEN

Que ce soit dans la vie professionnelle ou personnelle, les outils numériques occupent aujourd’hui une 
place essentielle : ordinateurs, smartphones, tablettes ou objets connectés font partie intégrante de notre 

quotidien. Mais cette utilisation croissante offre aussi de nouvelles opportunités aux cybercriminels. Piratage, vol 
de données, arnaques en ligne… les risques sont bien réels. Heureusement, quelques gestes simples permettent 
de s’en prémunir efficacement.

VOICI 10 BONNES PRATIQUES À ADOPTER : 
 
1. Choisissez des mots de passe solides
Utilisez des mots de passe longs, complexes et différents 
pour chaque service. Pensez à activer la double authen-
tification et à utiliser un gestionnaire de mots de passe. 
2. Sauvegardez vos données
En cas de panne, de vol ou de piratage, la sauvegarde 
reste votre meilleure protection. Conservez une copie sur 
un support externe. 
3. Faites les mises à jour
Installez régulièrement les mises à jour de vos appareils, 
elles corrigent des failles de sécurité exploitées par les pi-
rates. 
4. Utilisez un antivirus
Un antivirus à jour permet de se protéger contre la majo-
rité des menaces connues. Pensez à lancer des analyses 
régulières. 
5. Téléchargez uniquement 
depuis des sources officielles
Applications et logiciels doivent être installés depuis des 
sites officiels pour éviter les programmes malveillants.

6. Restez vigilant face 
aux messages suspects 
Courriels, SMS ou mes-
sages inattendus peuvent 
cacher des tentatives 
d’arnaque (phishing). Ne 
cliquez pas sans vérifier.
 
7. Vérifiez les sites 
d’achat en ligne
Avant de commander, 
assurez-vous de la fiabi-
lité du site pour éviter les 
fraudes ou les contrefa-
çons.  
8. Protégez vos réseaux 
sociaux 
Limitez la diffusion de vos 
informations personnelles 
et paramétrez correcte-
ment la confidentialité de 
vos comptes. 

9. Séparez usages personnels 
et professionnels 
Évitez de mélanger vos comptes 
et équipements afin de limiter les 
risques en cas de piratage.  
10. Évitez les WiFi publics 
Les réseaux publics sont peu sé-
curisés. Privilégiez votre connexion 
mobile ou utilisez un VPN si 
nécessaire.

17Cyber est un service public 
d’assistance en ligne 
destiné aux particuliers, 
entreprises, associations victimes 
de cybermalveillance 
www.cybermalveillance.gouv.fr
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+ D'INFOS 
Police municipale 

☎ 04 67 55 90 10
📧  transition.ecologique@ville-clapiers.com
     www.ville-clapiers.fr

Découvrez la VIDÉO 
de la DDTM de l'Hérault 
pour comprendre 

l'importance de débroussailler  
vimeo.com/446755644

RISQUES NATURELS - 12
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OBJET PERDU ? 
Cartes (identité, bleue 
vitale, région...), portefeuilles, 
lunettes, clés, smartphones, 
vélos perdus... 
N’hésitez pas à contacter 
la Police municipale qui 
centralise les objets trouvés 📞
☎ 04 67 55 90 10
📨 3, rue des Moulières

LA CARTE PASS MÉTROPOLE 
EST GRATUITE

Elle permet d’avoir des réductions 
pour le sport, la culture et les loisirs. 
Elle est également nécessaire pour 
accéder aux points propreté de la Mé-
tropole. 

Comment l’obtenir ?
Il faut, une carte d’identité, un justifi-
catif de domicile de moins de 3 mois
et une photo.

+ D'INFOS 
Guichet unique - accueil mairie

EN IMAGES - 15
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DISTINCTION

/  EN IMAGES

VISITE TERRITORIALE DU 
PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT
À CLAPIERS

Dans le cadre de ses visites territoriales 
dans le canton de Montpellier-Castelnau, 

Clapiers a eu le plaisir d’accueillir Kléber 
Mesquida, président du Conseil départemental. 

Il était accompagné de Renaud Calvat, vice-
président et de Jacqueline Markovic, conseillère 
départementale. Notre maire, Eric Penso, et 
son équipe municipale ont présenté les projets 
phares de la Commune bénéficiant du soutien du 
Département. La visite a débuté par la Maison des 
associations, véritable lieu de vie et de dynamisme 
pour nos associations locales, suivie d’un arrêt 
sur la place rénovée de l’église, cœur historique 
du village. La délégation s’est également arrêtée 
devant la fresque de la laïcité de l’école élémentaire, 
symbole fort des valeurs républicaines que nous 
transmettons aux jeunes Clapiéroises et Clapiérois.

MÉMOIRE ET ENGAGEMENT : 
UNE RENCONTRE INSPIRANTE AU COLLÈGE

Cette rencontre a été l’occasion d’échanger sur les projets en cours et à venir, et de renforcer la 
collaboration entre la Commune et le Département pour le bien-être de tous les habitants.

/  en images
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Le 17 février, les élèves de 3e du collège François Mitterrand de Clapiers ont échangé avec trois 
anciens militaires de l’ALAD de Lattes. À travers leurs missions au Tchad et en ex-Yougoslavie 

et leur engagement mémoriel, ils ont sensibilisé les jeunes aux valeurs de l’armée et du bénévolat.

Les élèves ont compris que chacun 
peut contribuer au devoir de mémoire. 
L’association a remis un don de 1 500 € 
pour une visite du camp de Rivesaltes, 
renforçant cet apprentissage citoyen. 
La rencontre s’est conclue par la lecture 
émouvante d’un poème collectif, qui 
sera vendu avec d’autres textes au profit 
d’une ONG soutenant la scolarisation 
d’enfants vulnérables. Grâce à leur 
professeur de français, soutenu par le 
principal, Stéphanie Barrès, les élèves 
ont pu élargir leur vision du monde et de 
notre histoire.

MERCI !

Vous êtes 1263, soit 40 % des votes exprimés, à avoir soutenu notre programme et notre méthode. Vos votes nous engagent. 

Nous tenons d’abord à féliciter l’ensemble des membres du conseil municipal. 

Nous serons six à y porter votre voix, vos aspirations et propositions.

Fidèles à nos principes et ambitions pour Clapiers, nous affirmons notre volonté de nous inscrire dans une démarche créative 
et constructive, dans un esprit démocratique avec l’équipe majoritaire, au service de l’intérêt général et de la vitalité du village.

Fidèles à nos engagements de transparence, d’accessibilité et d’exemplarité, nous partagerons le quotidien de notre vie 
municipale : fonctionnement, propositions et projets, événements, ordre du jour et comptes rendus des séances du conseil 
municipal, etc. 

Suivez-nous sur avec-clapiers.fr et sur nos réseaux sociaux !

Thierry Batut, Laïla Bougeret, Myriam Bui-Xuan, Guillaume Coupérie-Eiffel, Magali Joube et Quentin Mackré

/  tr ibune l ibre

EXPRESSION DES CONSEILLERS DU GROUPE MINORITAIRE           "AVEC : Agir et vivre ensemble à Clapiers"
GROUPE :

TRIBUNE LIBRE - 14

EXPRESSION DES CONSEILLERS DU GROUPE DE LA MAJORITÉ       "CAP : Continuons d'agir pour Clapiers"
GROUPE :

Merci de votre confiance, cap sur l’avenir !
Vous nous avez renouvelé votre confiance lors des élections municipales du 15 mars dernier, et nous vous en remercions 
chaleureusement. 

Cette victoire nous oblige. Elle est avant tout celle d’un projet collectif, construit avec vous, à partir de vos attentes et de vos 
idées pour l’avenir de notre commune. 

Fidèles à l’esprit de la mandature précédente, nous poursuivrons notre engagement d’écoute, de proximité et d’action au 
service de toutes et tous. Notre boussole reste la même : le bien-être des habitants et la qualité de vie à Clapiers, notre havre 
de paix où il fait bon vivre, niché entre le Lez et le massif forestier.

Ensemble, avec enthousiasme et responsabilité, nous mettons dès à présent toute notre énergie au travail pour faire vivre le 
projet que nous avons porté et que vous avez choisi.

Encore merci !

Toute l’équipe du groupe majoritaire « Continuons d’agir pour Clapiers »

17/02



AGENDA - 17

A L'AFFICHE DU DIMANCHE
CINÉMA

📅 Dim. 12 avril
🎥 17 h : 
Chers parents 
Comédie française d'Emmanuel 
Patron. Avec André Dussollier, Miou-
Miou, Arnaud Ducret (1h 26)
🎥 19 h 30 : 
Marty Suprême
Biopic américain de Josh Safdie. 
Avec Timothée Chalamet, Gwyneth 
Paltrow, Odessa A’zion (2h 30) 

📅 Dim. 26 avril
🎥 17 h : 
À pied d'œuvre 
Comédie dramatique française de 
Valérie Donzelli. Avec Bastien Bouil-
lon, André Marcon, Virginie Ledoyen 
(1h 32)
🎥 19 h 30 : 
Le Rêve américain
Comédie française d'Anthony Mar-
ciano. Avec Jean-Pascal Zadi, Ra-
phaël Quenard, Olga Mouak (2 h 01)

Entrée : 5 €
 Carte : 40 € 
(10 entrées)

SYNOPSIS 
www.ville-clapiers.fr
(Agenda)

Salle Jean Malige 
Espace Culturel Jean Penso

AGENDA - 16
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CONVIVIALITÉ

CONVIVIALITÉ

UN PIQUE-NIQUE FESTIF SUR L’ESPLANADE

MUSICA CLAPIERS ANIME LE MARCHÉ

Sam.11 avril
à partir de 11 h 30

Kiosque Daniel Vermande
Esplanade Jean Jaurès

Dim.12 avril
10 h -12 h
Esplanade Jean Jaurès

Les Lapins Festifs vous in-
vitent à un pique-nique pla-

cé sous le signe du partage et 
de la convivialité. 

Chacun apporte un plat sucré 
ou salé, ainsi que ses assiettes, 
couverts et verres, pour com-
poser ensemble un grand repas 
gourmand et chaleureux. Pour 
animer ce déjeuner, le groupe Bl-
blbl proposera un concert de re-
prises, promettant une ambiance 
musicale chaleureuse et festive 
Que vous veniez entre voisins, en 
famille ou entre amis, ce moment 
est l’occasion idéale de se retrou-
ver, d’échanger et de profiter d’un 
beau moment ensemble.

Découvrez leur univers 
@blblbl3266

Chaque dimanche, le marché communal vous accueille dans une 
ambiance conviviale avec une grande diversité de produits frais :  

fruits et légumes de saison, fromages, poulets rôtis, spécialités 
réunionnaises, poissons, coquillages, pâtisseries, miel, tapenades, vins, 
ainsi que des stands de bijoux et de fleurs.

Le dimanche 12 avril, le marché prendra des airs de fête avec la présence 
du groupe Bodega Jazz Project de l’École de Musique de Clapiers. Ce 
collectif 100 % clapiérois, composé de cinq musiciens (saxo ténor, gui-
tares, basse, percussions et batterie), reprendra en rythme les grands 
standards des musiques de bodegas. Une belle occasion de profiter 
d’une ambiance musicale chaleureuse tout en faisant vos emplettes. 
 
Venez nombreux partager ce moment festif et soutenir nos commer-
çants et musiciens locaux !

FÊTONS LA SCIENCE 
À CLAPIERS !

Un lapin sachant chercher cherche 
des chercheurs sachant trouver…

Qui ne connaît pas un scientifique dans 
ses amis ou son voisinage… à Clapiers, 
ils sont partout ! Que font-il exactement, 
nous aimerions le découvrir... Cette 
année les Lapins Festifs s’associent à 
la médiathèque pour célébrer la science 
comme il se doit. Pour cela ils sont à la 
recherche de scientifiques souhaitant 
sortir de leur labo pour partager leur 
savoir et leurs missions au plus grand 
nombre à l’occasion de la Fête de la 
science qui aura lieu en octobre…

VOUS ÊTES INTÉRESSÉS ? 
Contact : 📧  lapins-festifs@ik.me

FÊTE DE LA SCIENCE

SANTÉ PUBLIQUE

DON DE SANG

Mer. 8 avril
De 14 h 30 à 19 h 30
Salle Jean-Louis Barrault
Complexe Sportif et Culturel

Privilégiez le rdv 🌐 efs.link/gEM5e

Et si vous partagiez 
un peu de votre cœur 

en donnant votre sang 
pour sauver des vies ? 

L’association de parents d’élèves FCPE organise une vente de 
plants aromatiques, de légumes, de fruits et de plantes et de 

fleurs (tomates, aubergines, fraisiers, citronniers basilic, menthe...) 
fournis par un producteur local basé à Saint-Aunès. Une initiative 
solidaire qui allie jardinage et soutien à la vie scolaire.

50 % des bénéfices récoltés sera reversée à l’école maternelle Olympe de 
Gouges afin de financer divers projets éducatifs pour les enfants, notam-
ment la fête de fin d’année.
 
Comment participer ?
Commandez en ligne via 
www.helloasso.com/associations/
fcpe-34-clapiers-primaire/boutiques/vente-de-plants
ou en scannant le QR code 
 
Retrait des plants :
📍Esplanade de Clapiers
Vendredi 17 avril, de 16 h à 19 h 
(avec une vente de crêpes sur place)
Samedi 18 avril, de 10 h à 12 h

 
UNE BONNE ACTION + UN PETIT PLAISIR = UN GRAND IMPACT ! 

SOIRÉE-DÉBAT

AMOUR, TROUBADOURS, TOUJOURS !  

Jeudi 16 avril
20 h 30

Maison des associations

Le "Breviari d'amor", ou bréviaire d’Amour, 
est une œuvre monumentale de la litté-
rature occitane, de 35 000 vers !  Philippe 
Silvestre nous présentera ce "bestseller" du 
13e siècle, qui a influencé la poésie cour-
toise et notamment, Dante et sa "Divine 
Comédie". Une soirée ou-
verte à tous, curieux ou 
passionnés, pour mieux 
comprendre la richesse 
de la langue et du patri-
moine occitan.

+ D'INFOS 
occitanclapiers.fr/cafe-occitan

L’association (O’C) Occitan de 
Clapiers invite les habitants à 

une soirée débat consacrée à une 
œuvre majeure de la littérature oc-
citane : le "Breviari d’amor".
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UNE VENTE DE PLANTS AU PROFIT 
DE L’ÉCOLE MATERNELLE

VIE SCOLAIRE

 
Nous vous attendons 

nombreux !

Pour pouvoir donner, il faut : 
🩸Avoir entre 18 et 70 ans 
🩸Peser au moins 50 kg 
🩸Se sentir en bonne santé 
🩸Se munir d’une pièce d’identité
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NAISSANCE
Bienvenue aux sourires de
S Alec SOHIER , le 05/02/26 
S Marius LAGARRIGUE , le 07/02/26
nous adressons tous nos voeux 
à leurs parents et à leur famille

MARIAGE
Se sont unis dans notre Commune 
▫ Yeison CASTELLANOS MANTILLA 
et Yary ARENALES RUGELES, le 07/03/26
et nous leur adressons toutes nos félicitations.

DÉCÈS
Nous partageons la peine des familles de 
▫ Denise POUGET née PYRONNET, le 28/02/26  
▫ Jean RIOUFRAYS, le 28/02/26 
▫ Georges RAYMOND, le 07/03/26
▫ Jean-Louis PAPPALARDO, le 18/03/26�
et leur adressons nos sincères condoléances.

THÉÂTRE

IMPROVATAR : 
QUAND L’IMPRO 
SE MET AU CINÉMA !

Sam. 11 avril
à 21 h

Salle Georges Dezeuze
Esp. Culturel J. Penso

Samedi 11 avril, la Commune de Clapiers propose 
IMPROVATAR. À cette occasion, la scène de 

Dezeuze se transforme en véritable plateau de cinéma 
pour accueillir un spectacle interactif survolté où 
l’improvisation théâtrale rencontre le septième art !

Anne-Laure Fruteau et David Baux vous embarquent dans 
une performance explosive et totalement hilarante… sur 
le thème du Cinéma ! À partir des idées proposées par le 
public, les deux comédiens tirent au hasard une catégorie 
ou un style de film et improvisent un sketch unique, sans filet 
et sans limites... De Marcel Pagnol à Steven Spielberg, du 
film d’action au kung-fu romantique, du drame épique à la 
comédie déjantée… aucun genre n’est épargné, aucune idole 
totalement protégée !

Public : Tout public, à partir de 8 ans
Billetterie sur place 
Réservations : 📧  culturetsports@ville-clapiers.com
Plein tarif : 6,50 €  Réduit : 4,50 € - Gratuit - de 12 ans

/  A vos agendas

AGENDA - 18

SCÈNE OUVERTE : 
UNE SOIRÉE 100 % 
TALENTS LOCAUX

APPRENDRE, CRÉER, S’AMUSER

Ven. 17 avril
17 h 30-23 h 30

Salle Georges Dezeuze
Espace Culturel Jean Penso

CONCERT

MÉDIATHÈQUE

L'association Musica Clapiers organise 
une scène ouverte dans la salle Georges 

Dezeuze,  

1re partie : 17 h 30 - 20 h
2e partie : 20 h - 23 h 30
Buvette sur place, entrée gratuite.

Avec plus de 34 formations et groupes allant 
de la musique classique à la pop, en passant 
par le jazz, le rock’n’roll et le blues, une soirée 
éclectique ouverte à tous vous attend, placée 
sous le signe de la bonne humeur et du partage 
de l’amour de la musique.
 

 
Nous vous attendons 

nombreux pour 
un moment festif 
et plein d’énergie !

       Mercredi 8 avril, 17 h 30
Club manga spécial Shonen
Tu es fan de la culture japonaise et de mangas ? Rejoins 
notre Club Manga. Tu y trouveras des nouveautés, des 
conseils, des goodies... Que ce soit pour papoter, dessi-
ner ou exprimer tes envies d'activités...
À PARTIR DE 8 ANS - SUR INSCRIPTION

       Mercredi 29 avril, 14 h
Tournoi de jeu vidéo : Rocket league
Deux cages, un ballon et quatre bolides "sur-boostés", 
pour une compétition explosive ! Être le meilleur pilote 
ne suffira pas, il vous faudra travailler votre toucher de 
balle et anticiper vos adversaires pour soulever la coupe !
À PARTIR DE 8 ANS - SUR INSCRIPTION EN DUO

 ATELIERS (SUR INSCRIPTION)
       Mardi 14 avril, 14 h 30  
Conversation : atelier de conversation en français. Venez 
vivre un moment de convivialité, et échangez autour de votre 
parcours, vos projets, ou vos opinions sur divers sujets.
       Mercredi 22 avril, 10 h 30 
Cactus en carton (6 ans et + ) : atelier créatif où les enfants 
imaginent, découpent et assemblent leur cactus en carton. 
Chaque enfant repartira avec sa plante grasse et sa création !
       Mardi 28 avril, 14 h 30 
Picasso en carton (6 ans et + ) : atelier ludique pour découvrir 
le cubisme et ses formes géométriques, puis créer son œuvre 
originale en carton, inspirée de Picasso. 

 
+ D'INFOS : mediatheques.montpellier3m.fr

Clapiérois : 
vendez

échangez
donnez* 
        

 

*Dans le respect de la réglementation en vigueur (voir règlement).
www.ville-clapiers.fr/Petites-annonces/8039/



Laurent MERLE
06 28 71 36 96
lm34plomberie@gmail.com

C L A P I E R S
LM 34 

PLOMBERIE 

Bienvenue chez LM34 
votre plombier indépendant 

de proximité dédié à résoudre 

tous vos problèmes de plomberie 

avec expertise et dévouement

En tant que professionnel de la 
plomberie, je suis également 
spécialisé dans la rénovation de 
salle de bain et d'installation de 
climatisation, offrant des solutions 
complètes pour votre maison.


